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REPUBLIQUE GABONAISE
UNION. TRAVAIL. JUSTICE

MINISTERE DES FINANCES,
DU BUDGET

ET DES PARTICIPATIONS

DIRECTION GENERALE DES
CONTRIBUTIONS DIRECTES

ET INDIRECTES

INSTRUCTION N° 117/91.

()BJET: Loi de Finances
1991.-

La prêsente instruction a pour objet de commenter
les dispositions fiscales de la Loi (Je Finances pour 1991.

S:e situant dans le prolongement des mesures prises
depuis 19891 destinées à favoriser l'investissement et la
croissance économique. la Loi de Finances de l'exercice 1991
vise à relamcer l'activité économique par des mesures d'allé.
gement fisc:al da~s les entreprises.

Il sera traitê successivement de la fiscalitê des
entreprises" de la fiscalitê des salariês, de.la fiscalitê
personnelle: ainsi que celle portant sur la propriêtê.

I * f!scalitê des entreprises

A. Sociêtês Pétrolières. Modalitês de

recouvrement de l'impôt sur leS-S-O-Ciêtés.

la rédaction de l'ancien alinéa premier de l'articl~
2 de la Loi N° 9/90 de la Loi de Finances rectificative a pu
donner lieu: à une interpretation extensive du champ d'applica.
tion des m{]ldalités nouvelles de recouvrement de l'impôt sur
les soc iété~s .

La modification apportêe dan.s la Loi de Finances
1991 sur l'alinêa prellnier de l'article 2 de la Loi N° 9/90
limite le champ d'application du nouveau mode de recouvrement
de l'impôt sur les bênêfices aux seules sociêtês 'pêtrolières.

Rappel des Modalitês de paiement de l'impôt
sur les Sociêtês.Pêtrolières.

D',epuis la Loi Ho 9 190, s'agissant de l'impôt sur les
sociétés dû par les sociétés pétrolières, l'année d'imposition
se confond avec l'année de réalisation des bénéfices.
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B .~esures d'allèl1.ement ~-scal

1- Impôt sur les Sociêtês

il

I.es entreprises sont tenues de verser l'acompte du
15 fêvrier 1991 suivant un montant êgal au quart de l'impôt
payê en 19ÇIO; par contre, sur demande adressée au service des
impôts, el].es peuvent être autorisées à réduire le montant du
deuxième ac:ompte à verser le 15 avril -compte tenu de la baisse
du taux de l'impôt sur les sociétés en 1991.

2. Versement forfaitaire à la charge

de l'employeur.
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][.a Loi de Finances 1991 a introduit un.~ correction
dans 1'1 imposi tion des gains provenant de l' indemni té de loge-
ment pour une meilleure équité fiscale.

Le salarié qui percevait mensuellement 500.000 franc
de saliilire et 400.000 d'indemnités de logement était imposé
comme '!)uit :

Exempl.~

IL'indemnitê de logement quelle que soit sa dêsigna-
tion a"Llouêe aux salariês a êtê rêamênag~par la Loi de Finan-
ces po'llr 11991.

Jl>ans les deux situations il ya soit un avantage en
nature soi't un élément représentatif d'un avantage en nature;
l'impo~5ition, dans ces deux cas ,est établie d ' ap'rès une évélua
tion f,l')rfaitaire se référant sur le salaire brut .

Les employeurs peuvent soit prendre en bail un loge.
ment pour leurs employês soit allouer à ces derniers une
indemnltê de logement.

Le taux de la taxe sur les biens de mainmorte est
ramené de 1% à 0,25% de la valeur des biens imposables. Le
produi-t de~ la taxe est intégralement versé au budget de l'Btat

Le taux est fixé à 2 %. il s'applique sur le montant
des tr,ai te:lments .salaires. indemni tés et émoluments que les
entreprise:s versent à leùr personnel.

(:es avantages sont évalués comme suit

Toute indemnitê reprêsentative dlavantage en nature
est colnpri'se dans la base dl imposition suivant une êvaluation
forfai11:airle sur la base de rêfêrence constituêe par le mont.ant
brut dlIJ salaire conformêment à 11 art icle 78 du Code Gênêral
des Im]pôts Directs et Indirects.

logement

Rappel des dispositions antêri.eures.

3- Taxe sur les biens de mainmorte.

1 -lndemnitê pour logement
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DISPOSITIONS NOUVELLES

6% du salaire

./

:Salaire 500.000
êval ua1:: ion de l'avantage en nature: 5000. 000x6% :~o .000

1oase d'imposition 5:~0.000
rrotal des gains acquis: 500.000+ 400.000 900.000

domesticité
eau, éclairage

5 %
5 %
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Dêsormais l'indemnitê de logement ou tout autre
êlêment teIllant lieu comporte une double limite dans son montant

l.'indemnitê de iogement ou tout versement assimilê
ne doi t dêplasser :

250.000 francs par mois ;
40% du salaire mensuel brut avant ladite indemnité

La fraction de l'indemnitê qui dêpasse une des deux
limites ci-dessus indiquêes est rapportêe en totalitê comme
un êlêm,ent de salaire et s'ajoute à l'êvaluation forfaitaire
telle q'lle calculêe conformêment à l'article 78 du Code Gênêral
des Imp,Dts .

R.eprenant l'exemple du salariê percevant un salaire
mensuel de 500.000 francs et une indemnitê de 400.000 francs
par mois, la base imposable est dêterminêe comme suit d'aprèsla nouv~elle Loi: .

Cl)500.000

(~)

Salaire
êvaluation de l'avantage en nature :

500.000 x 6% = 30.000

limit.~ de l'indemnitê :
500.000 x 40% = 200.000 (1)

.reprise sur indemnitê : 400.000. 200.000 = 200.000 (!)

base im][)osable : Taxe complêmentaire et I R p p

Q) + (1) + (!) =

500.000 + 30.000 + 200.000

Total des gains acQuis

730.000
900.000

=

=

2. Taxe Complêmentaire sur les salaires.

Une modification des taux de la taxe complêmentaire
sur les traitements. publics et privês. les indemnitês et êmo.
luments. et salaires a êtê prêvue par la Loi de Finances. Il
subsist'e dêsormais deux taux :

.Pour les salaires infêrieurs ou êgaux à 100.000
francs par mois, le taux de 2% a êtê maintenu.

-Pour la tranche des salaires sup6rieurs à 100.000
francs par mois le taux fix6 est de 5.5% sans plafonnement.

Le nouveau barême s'applique à compter du 1er janvier
1991.

La taxe donne lieu à régularisation en fin d'année
par l' elnployeur .
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111- Amênagement du barême de l';~

~ le R~nu deVerson~:~hysiQue~

Libreville. le 31 janvier 1991

LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBu-
TIONS DIRECTES ET INDIRECTES.

Pierre OBAME.-


